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  La CAP locale des inspecteurs du 5 janvier 2010La CAP locale des inspecteurs du 5 janvier 2010
Les mutations au 1er mars 2010Les mutations au 1er mars 2010

POSTES VACANTS DANS LE DEPARTEMENT 

•Chef de service Comptabilité

•Adjoint à la Paierie Régionale

•Adjoint à la trésorerie de Rezé

•Tuteur Hélios

•Inspecteur au service du 
Domaine

LES ARRIVANTS ET LES CADRES A DU 44     :  15  demandes  

➢10  Inspecteurs ont effectué une demande de mutation au 
sein du département : 9 pour convenances personnelles et 1 
pour rapprochement de domicile
➢5 Inspecteurs arrivent de l’extérieur 
➢7 Inspecteurs (dont un informaticien) sur 15 ont reçu une 
suite favorable et sont mutés au 1er mars 2010 en Loire-
Atlantique
LES ARRIVEES DANS LE 44      

Précisions     apportées par la Direction     :  

Les postes d’adjoint à la Pairie Régionale et de chef de 
service aux Produits divers sont des régularisations de 
situation d’Inspecteurs déjà en place.
Un poste de chargé de mission (TG) est créé à Saint-Nazaire 
en vue de la création du SIP unique au 1er avril 2010.
5 postes ont été déclarés vacants ; seuls 4 Inspecteurs 
arrivent dans le Département ; il reste donc un poste vacant, 
qui sera pourvu par la liste d’aptitude ou une sortie d’école. 
La Direction a décidé de ne pas pourvoir au 1er mars 2010 le 

poste de tuteur Hélios, considérant que les tutrices, l’adjoint du PIH et le chef du 
service CEPL de la RF, ancien tuteur, forment une équipe suffisante. 



AFFECTATIONS DECIDEES PAR LA DIRECTION LOCALE

VOTE DE FO     :   POUR  (CFDT : abstention)

Liste d’aptitude de B en AListe d’aptitude de B en A
Cette année, 268 agents remplissaient les conditions pour postuler à la liste d’aptitude de B en A.
Les conditions statutaires :

•Etre âgé de 40 ans au moins et avoir accompli 9 années dans le service public dont 5 ans en catégorie B
Les critères retenus     :   

•La qualité du dossier

•Les compétences professionnelles

•La diversité des fonctions exercées

•Les appréciations du supérieur hiérarchique

•La mobilité géographique et fonctionnelle

•Démontrer une aptitude à encadrer
Une égale répartition des promotions entre les différentes affectations des candidats (TG – RF-DI - 
Trésoreries –ERD)
Les règles d’affectation     :  
Les candidats promus sont affectés dans l’inter région du Grand Ouest : départements de la 
Bretagne, de la Basse-Normandie, des pays de la Loire  et de l’Eure-et-Loire.

•Les nominations prendront effet le 1er juillet 2010 après un stage de 3 mois à l’ENT de Noisiel .

•En Loire-Atlantique, 1 candidat a été promu en 2008 et 2 en 2009. L’année 2010 devrait concerner 1 
nomination, peut-être 2.
23 agents ont posé leur candidature     :  

•Département Informatique : 7

•Postes comptables : 5

•Equipe de renfort :  4

•Trésorerie Générale : 3

•Domaines : 2

•Recettes des Finances de Saint-Nazaire : 2

•Vote    :  FO : POUR - CFDT : Abstention

  02-40-20-76-56. -  fo.044@dgfip.finances.gouv.fr.    -   http://www.fo-dgfip-sd.fr/044/
Permanences TG / les lundi, mardi et jeudi matins (02.40.20.76.56)

DSF / le dernier vendredi de chaque mois (02.40.89.66.87)
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